


Les ordonnances « Macron » : 
Ce que va changer la réforme du code du travail



Les ordonnances « Macron » : 
Ce que va changer la réforme du code du travail



Les ordonnances « Macron » : 
Nouvelle articulation entre les accords de branche et l’accord d’entreprise 



Les ordonnances « Macron » : 
Nouvelle articulation entre les accords de branche et l’accord d’entreprise 
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Les ordonnances « Macron » : 
Remplacement des instances représentatives du personnel élues actuelles par une seule : 
le comité social et économique (CSE)



Les ordonnances « Macron » : 
Introduction d’un « barème prud’homal »



Les ordonnances « Macron » : 
La motivation de la lettre de licenciement 



Les ordonnances « Macron » : 
Le périmètre d’appréciation des difficultés économiques


